
ÉTABLISSEMENT PUBLIC PLACÉ SOUS 
LA DOUBLE TUTELLE DU MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’AGRICULTURE ET DU MINISTÈRE 
CHARGÉ DE L’ÉCOLOGIE, L’ONF GÈRE 
LES FORÊTS PUBLIQUES FRANÇAISES.

CES FORÊTS SONT COMPOSÉES 
DE 1 300 FORÊTS DOMANIALES  
(propriété de l’État) ET DE 15 600 FORÊTS 
DES COLLECTIVITÉS, EN MÉTROPOLE  
ET EN OUTRE-MER.

Aux côtés des communes 
forestières et de ses partenaires, 
l’ONF agit au cœur des grands 
enjeux du développement durable :

>  l’adaptation des forêts au changement climatique ;
> la production de bois ;
> la préservation de la biodiversité ;
> la prévention des risques naturels…

La présence et l'action de l'ONF 
en font un acteur clé de l’innovation 
et de l’attractivité des territoires.
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L’Office national des forêts,  
des professionnels au service de  
la transition écologique et énergétique



LA PROTECTION DE LA 
BIODIVERSITÉ FAIT PARTIE 
INTÉGRANTE DU QUOTIDIEN 
DES FORESTIERS

L’enjeu environnemental est intégré dans les 
actes quotidiens de gestion sylvicole et fait 
l’objet d’actions spécifiques : entretien de 
zones humides, conservation d’arbres morts, 
création de réserves biologiques, gestion de 
zones Natura 2000…

À l’ONF, près de 230 forestiers ont une exper-
tise naturaliste (flore, oiseaux, insectes, mam-
mifères, amphibiens, champignons…).

AGIR POUR  
LA BIODIVERSITÉ

VALORISER 
LA RESSOURCE BOIS

ÉCOLOGIQUE, 
RENOUVELABLE, PIÈGE 
À CARBONE… LE BOIS EST 
LE MATÉRIAU DU XXIe SIÈCLE

La gestion forestière mise en œuvre par l’ONF 
dans les forêts publiques permet à la fois de 
produire du bois pour nos usages quotidiens 
(ameublement, construction, énergie…), 
adapter les forêts au changement climatique, 
et contribuer au renouvellement de la forêt 
dans le respect des écosystèmes.

Chaque année, l’ONF commercialise plus de 
35 % des volumes de bois sur le marché fran-
çais et 40 % de bois d’œuvre.

PRÉVENTION DES INCENDIES 
EN FORÊT, LUTTE CONTRE 
LES GLISSEMENTS DE TERRAIN 
ET LES CRUES TORRENTIELLES 
EN MONTAGNE, PROTECTION 
DES DUNES LITTORALES…

VÉRITABLE POUMON VERT, 
LA FORÊT ACCUEILLE 
700 MILLIONS DE VISITES 
PAR AN

Dans une société de plus en plus urbanisée, 
la forêt est un espace de loisirs et de ressour-
cement apprécié.

Accueillir le public (promeneurs, cyclistes…) 
dans de bonnes conditions est une des mis-
sions de l’ONF. Le cœur de cette mission 
passe notamment par la création de sentiers, 
d’agrès sportifs, de parcours thématiques, 
avec une forte attention portée à l’accessibi-
lité en particulier dans les zones touristiques 
et péri-urbaines.

PROPOSER 
DES SERVICES 
SUR MESURE

L’ONF EST UN PARTENAIRE 
CLÉ DES COLLECTIVITÉS 
LOCALES ET DES GRANDES 
ENTREPRISES

S’appuyant sur l’expertise de ses équipes et 
une large implantation territoriale, l’ONF pro-
pose des services et des produits : travaux en 
forêt, aménagements d’espaces naturels, loi-
sirs nature…

L’ONF réalise notamment les travaux néces-
saires à l’entretien et au renouvellement 
des forêts appartenant aux communes 
forestières.

PRÉVENIR 
LES RISQUES NATURELS

ACCUEILLIR  
LE PUBLIC

L’ONF est un opérateur important de la pré-
vention des risques naturels en France.

Plusieurs missions lui sont confiées, à ce titre, 
par l’État. La gestion de ces espaces à risques 
implique une sylviculture adaptée et une 
technicité de pointe.


